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Valorisation de l'apprentissage 
anticipé de la conduite AAC 

ou supervisée CS. 

Critère 1.7 
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É C O L E  D E  C O N D U I T E  D U  P O R T

 Valorisation de l'apprentissage anticipé de la  
 conduite AAC ou supervisée CS.
 Critère 1.7

L'établissement valorise ces modes d'apprentissages par des 

explications lors des rendez-vous d'informations préalables de 

la clientèle, par la proposition de formules spécifiques, par une 

clause contractuelle, pendant les cours théoriques du code de 

la route, lors des fins de formations traditionnelles pour la 

conduite supervisée, et par le biais d'affichages divers dans 

les locaux.
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